
relative au recrutement des professionnels de la santé pour la prise en charge 
médicale des personnes bénéficiaires de la protection temporaire dans le contexte du 

conflit entre la Russie et l’Ukraine 

*

Art. 1er. Les personnes qui disposent d’une autorisation d’exercer délivrée sur base de la loi 
modifiée du 29 avril 1983 concernant l’exercice des professions de médecin, de 
médecin-dentiste et de médecin-vétérinaire, de la loi modifiée du 31 juillet 1991 
déterminant les conditions d’autorisation d’exercer la profession de pharmacien, de la loi 
modifiée du 26 mars 1992 sur l’exercice et la revalorisation de certaines professions de 
santé ou de la loi du 14 juillet 2015 portant création de la profession de psychothérapeute 
peuvent être engagées à durée déterminée en qualité d’employé de l’État dans le cadre de 
la prise en charge médicale pour les bénéficiaires de la protection temporaire dans le 
contexte du conflit entre la Russie et l’Ukraine sur production d’une copie de leur 
autorisation d’exercer. Les conditions définies à l’article 3, paragraphe 1er, de la loi 
modifiée du 25 mars 2015 déterminant le régime et les indemnités des employés de l’État 
pour l’admission au service de l’État ne sont pas applicables aux engagements en question. 

Les personnes visées à l’alinéa 1er peuvent être affectées auprès d’un centre de primo-
accueil, d’une maison médicale, de la ligue médico-sociale ou d’un autre lieu où des soins de 
première ligne sont prodigués au Luxembourg. Dans ce cas, elles sont soumises 
aux règles d’organisation interne y applicables. 
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Art. 2. La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel du Grand-
Duché de Luxembourg. 

Projet de loi adopté par la Chambre des Députés 
en sa séance publique du 20 octobre 2022

Le Secrétaire général,         Le Président,   

J-2022-O-0099

s. Laurent Scheeck s. Fernand Etgen


	No 8035
	CHAMBRE DES DEPUTES
	Session ordinaire 2022-2023
	Intitulé
	Afin de faire droit à l’observation émise par le Conseil d’État dans son avis du 15 juillet 2022, l’intitulé du projet de loi sous rubrique est modifié comme suit :



